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Comme les années précédentes, les vœux de la municipalité  
auront lieu le dimanche 10 janvier 2010 à 11 heures à la salle  
polyvalente. Vous êtes toutes et tous invités à y participer. Dans 
cette attente, nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 

 

�

� 
 � � � � � 	 � � �
�

·  CCAS de La Jarrie 

·  Décorations de noël 

·  Téléthon 2009 

·  Création d’emploi 

·  2010 : Recensement de 
la population 

·  Saint-Vivien fait son 
cinéma 

·  Concert à Saint-Vivien 

Année 2009  
Numéro 31 

 
Décembre 2009 
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L’équipe Téléthon, remercie la municipalité, les associations, l’école primaire de Saint-
Vivien et l’AFM pour leur participation active et généreuse au 6ème TELETHON organisé 
sur la Commune. 

Merci aux bénévoles, aux donateurs ainsi qu’aux participants aux différentes manifestations : séance 
de cinéma, aéromodélisme, repas dansant… Grâce à leur générosité et à leur dévouement, la somme 
de 2 020,45 € a été recueillie et reversée à l’AFM à l’occasion d’une remise de fonds organisée le  
9 décembre 2009 à Angoulins-sur-Mer. 
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La municipalité remercie chaleureu-
sement Monsieur et Madame  
MAC LEAN MAY pour avoir offert 
gracieusement la décoration de 
noël de la mairie. 

Pas de vrai Noël sans guirlandes lumineuses !  
 
Dans un contexte d’épuisement des ressources 
naturelles, la municipalité a décidé de changer sa 
manière d’illuminer le village en se concentrant 
sur le cœur du bourg et en ayant recours à un 
matériel limitant l’impact sur l’environnement. Ainsi, les  
6 plus beaux arbres de la place de la mairie vont se voir  
habiller de 480 mètres de guirlandes aux couleurs blanche et 
rouge !  
Les ampoules « LEDS » sont non seulement moins consom-
matrices d’énergie mais ont aussi une durée de vie plus  
longue. Cette nouvelle installation sera mise en œuvre par 
une entreprise spécialisée. 
 

Joyeux Noël 2009 ! Bonne Année 2010 ! 

Jacques BERNARD 
Maire de Saint-Vivien 

 
les Adjoints  

et le Conseil Municipal 
 

seraient honorés de votre présence 
 pour la traditionnelle cérémonie  

des vœux le  
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Cette année, le CCAS de La  
Jarrie organisera son traditionnel 
repas des seniors dans la Salle 
Polyvalente de Saint-Vivien, le 
dimanche 7 février 2010.  
 
Les habitants de Saint-Vivien qui 
souhaitent se joindre au repas 
p e u v e n t  c o n t a c t e r  l e  
05 46 35 96 96. 

 



 

La commune de Saint-Vivien envisage la création d’un emploi au secrétariat de la 
mairie dans le cadre des mesures mises en place par l’Etat afin de faciliter le  
retour à l’emploi des personnes en difficulté. 

Le recrutement pourrait se faire sur la base de 20 heures 
par semaine pour une durée d’un an. La personne retenue 
devra répondre aux critères définis par le futur contrat aidé 
et obtenir l’accord du pôle emploi.  

Les candidatures peuvent être déposées en mairie. 
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Il y avait une cinquantaine de spectateurs pour la première 
du cinéma à Saint-Vivien. 

La diffusion du film « l’envolée sauvage » s’est faite dans le 
cadre du Téléthon et a permis de tester hommes (Yves, 
Michel, Gaëlle et votre serviteur) et matériels (écran,  
projecteur, ordinateur et sonorisation). La satisfaction du 
public fut grande et nous espérons qu’il soit plus nombreux 
lors de la prochaine séance destinée aux enfants :  

Mardi 29 décembre 2009 à 17h30  
dans la salle polyvalente 

Les films et dates de projection 
sont affichés en mairie et à la salle  
polyvalente. 
 
Si vous souhaitez recevoir les  
programmes et les dates de  
projection par courriel, nous créons 
une liste de diffusion, envoyez  
votre adresse à :  

mairie@saint-vivien17.fr 

Le recensement de la population de Saint-Vivien aura 
lieu du 21 janvier au 20 février 2010. 
Un agent recenseur, identifiable par une carte officielle  
tricolore avec photographie, se rendra à votre domicile. Il 
vous remettra une feuille de logement, un bulletin indivi-

duel pour chaque personne vivant habituellement dans le logement recen-
sé et une notice d’information sur le recensement et sur les questions que 
vous pouvez vous poser. L’agent recenseur peut vous aider à remplir les 
questionnaires. Il les récupérera lorsque ceux-ci seront remplis. 
En cas d’absence, vous pouvez soit confier vos questionnaires remplis, 
sous enveloppe, à un voisin, à charge pour lui de les transmettre à l’agent 
recenseur, soit les retourner à votre mairie. 
Les questionnaires doivent être remis à l’agent recenseur ou retournés à 
la mairie ou à l’INSEE au plus tard le samedi 20 février 2010. 
Votre réponse est importante. Participer au recensement est un acte  
civique mais aussi une obligation légale en vertu de la loi du 7 juin 1951 
modifiée. 
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Le conservatoire de Musique et de Danse de la Communauté d’Agglomération de 
La Rochelle organise un Chœur de clarinettes et Orchestre  
Symphonique dans la Salle Polyvalente de Saint-Vivien, le : 

Mercredi 16 décembre 2009 à 19h00 
Accueil du public : 18h45 

Entrée gratuite 
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Les agents recenseurs 

Mme RENDEIRO 

Mme REVERT 

Merci de leur réserver 
un bon accueil. 


